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Tour de vis sur le bouclier fiscal à compter de l'imposition des revenus 2009, que l'on déclare en 2010 et 
pour lesquels les contribuables peuvent être amenés à faire jouer le bouclier fiscal en 2011. Visant à 
plafonner l'imposition directe des particuliers à 50% de leurs revenus, ce dispositif nécessite donc de 
raisonner sur trois ans : l'année de perception des revenus, l'année de déclaration desdits revenus et 
l'année de mise en place du bouclier fiscal. Pour alléger la note d'impôts, la solution consiste à réduire au 
maximum des revenus. Dès 2010, le bouclier fiscal comporte deux modifications. 

Avant : Les contribuables qui n'avaient pas opté pour le prélèvement forfaitaire libératoire (PFL) 
déclaraient leurs dividendes, après l'abattement de 40% pratiqué en matière d'impôt sur le revenu. 

Maintenant : En vertu de la loi de finances rectificative pour 2009, ces actionnaires peuvent toujours 
appliquer un abattement, mais son taux baisse au fil des années. L'abattement s'élève à 30% sur les 
dividendes versés en 2009, à 20% pour ceux versés en 2010 et à 10% pour ceux versés en 2011. A partir 
de 2012, les dividendes perçus sont pris en compte, sans aucun abattement. 

Avant : Les contribuables pouvaient opté pour le PLF de 18% avant le 31 décembre 2009, pour 
l'imposition de leurs dividendes d'actions perçus en 2009. 

Après : En vertu de la loi de finances pour 2009, les contribuables peuvent opter à posteriori en faveur du 
PFL de 18% sur les dividendes perçus en 2009. " Cette mesure transitoire permettra aux contribuables 
n'ayant pas choisi le PFL en 2009, de tenir compte du changement de la règle de prise en compte des 
dividendes au sens du bouclier fiscal précise, Gilles Etienne, directeur associé chez Cyrus Conseil. Une 
manière d'atténuer l'impact de cette mesure rétroactive, à savoir le durcissement de la taxation des 
dividendes dans le bouclier fiscal ". (1) 

Avant de se décider, mieux vaut calculer avec son conseil patrimonial ou fiscal quelle est la solution la plus 
judicieuse : soumettre les dividendes de 2009 au PFL et par conséquent ils seront retenus en totalité au 
sens du bouclier fiscal. Ou au contraire, intégrer les dividendes dans ses revenus, ce qui les soumettra à 
l'impôt sur le revenu. Et appliquer un abattement de 30% sur les dividendes 2009 pour les intégrer cette 
fois, dans ses revenus au sens du bouclier fiscal. Pas de doute, ce dispositif s'apparente à une usine à 
gaz. Compte tenu de sa complexité, les contribuables ne peuvent pas s'y retrouver sans l'aide des 
professionnels. 

(1) Gilles Etienne est auteur de l'ouvrage intitulé " le bouclier fiscal" et publié chez Arnaud Franel 
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